
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Date de convocation 
 

31/07/2023 
 

Le sept septembre deux mille vingt-trois à 20h30, 

Date d’affichage 
 

31/07/2023 
 

Le Conseil municipal s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Alain MOMON, Maire. 
 

 
Nombre de conseillers : 

 
 
 
 

En exercice…….…….…..………23 
 
Présents………………….………..18 
 
Votants………………….……..….22 
 

 
Etaient présents(es) : Alain MOMON, Daniel DESSOGNE, Brigitte 
GOUYON, Clément ROCU, Olivier BEUDAERT, Daniel PIGNOT, Eric SAINT 
SEBASTIEN, Michel DOYEN, Régine BRIOIS-BRAUN, Sébastien 
DERREUMAUX, Hermann TYNDAL, Josiane PACHOLSKI, Nicolas POUZET, 
Valérie BOCQUEL, Alain GUYONNET, Geneviève DARGNAT, Gerty 
EMBOULÉ et Nassima VIGUIER formant la majorité des membres en 
exercice. 
 
Absents excusés avec procuration : 
Bernadette CAPDEVILLE à Michel DOYEN 
Pascale PALARD à Valérie BOCQUEL 
Elisabeth FRONTIN à Eric SAINT SEBASTIEN 
Maud THOURY à Daniel DESSOGNE 
 
 
Absent(s) : Sébastien PELLERIN  
 
 
 

Réf : 2023-050 
 
Objet :  

Association Le Panorama : 
subvention exceptionnelle 

 
Le Maire certifie que la présente délibération 
a été déposée en Sous-Préfecture de 
Fontainebleau au titre du contrôle de la 
légalité le   et qu’elle a été rendue exécutoire 
le  
 

Le Maire, 
 

A. MOMON 

Secrétaire de séance : Clément ROCU 

 

 



 

Réf : 2023-050 – Association Le Panorama : subvention exceptionnelle 

 

 

Entendu Monsieur le Maire, 

 

➢ Informer que chaque année une subvention communale est versée à l’Association Le Panorama pour le 

groupe “Club Ados de Vernou” ; 

➢ Signaler que, victime de son succès, en septembre 2022 ils sont passés de 10 adhérents à 30 adhérents ;  

➢ Préciser que cet été, pour le groupe des grands, ils ont pu profiter d’un camp de 2 jours avec nuitée, 

sortie vélo au Wam Park de La Grande Paroisse et pour les plus jeunes, d’une sortie au parc de loisirs 

Nigloland. 

➢ Signaler que pour les sorties supplémentaires du mois d’août une participation financière de 10€ a été 

demandée aux participants. 

 

De nouvelles demandes de participation au club sont déjà prévues dès septembre 2023 et beaucoup de nouvelles 

inscriptions sont à prévoir. La cotisation va donc passer de 60 à 80 euros par enfant et une participation financière 

aux différents camps d’été sera également demandée. 

 

➢ Informer que l’association Le Panorama demande une subvention exceptionnelle de 2000 € qui 

permettrait de clore le budget de la saison 2022/2023 et d’envisager sereinement l’année scolaire 2023/ 

2024. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- ACCEPTE de verser une subvention exceptionnelle de 2000 € à l’association Le Panorama. 

 

 

EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

A VERNOU-LA CELLE SUR SEINE, le 07/09/2023 

 

 
Secrétaire de séance : Clément ROCU 


